
Depuis le 1er janvier 2003 c'est la Communauté
d'Agglomération de Sophia Antipolis qui a en charge la
collecte des déchets ménagers.

Différentes prestations sont mises en place en direction des particuliers et professionnels.

ENVIRONNEMENT, PROPRETÉ

Demande de rendez-vous encombrants
Pour la gestion des encombrants il est maintenant possible de formuler une demande de
rendez-vous par internet.

Concernant l’habitat collectif seul le syndic de la copropriété est habilité à formuler ces
demandes.
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Demande de rendez-vous encombrant particulier en résidence individuelle - Cliquez ici 

Demande de rendez-vous encombrant pour copropriété - Cliquez ici 

.https://www.agglo-sophiaantipolis.fr/actualites/demande-de-rendez-vous-encombrants-401?

https://www.agglo-sophiaantipolis.fr/fileadmin/_processed_/d/4/csm_encombrants-1920_c26cb26522.jpg
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=1G4gbEqYc0SZOvwLhWsmVV586z6YXjNDoo8uluJNDGtUMDNaSkpSOFYxSUVHTDBGSUI4R00xRzNTVy4u
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=1G4gbEqYc0SZOvwLhWsmVeY1OkLFGbJDs8DuEOX-5_9UMkFGODM3NEY1WUdGSkM4MjZHR0tMVUQyWS4u
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